
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
              

                       

Cliquez sur la carte pour accéder au site 

POLE ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF EN CHARGE DE LA GESTION DELEGUEE DU SERVICE DES COMMUNES DE : 

Cliquez sur la carte pour accéder au site 

POLE EAU POTABLE EN CHARGE DE LA GESTION DELEGUEE DU SERVICE DES COMMUNES DE : 

S Y N D I C A T  I N T E R C O M M U N A L  D ’ A S S A I N I S S E M E N T  E T  D ’ E A U  P O T A B L E  D E  N E M O U R S  S A I N T  P I E R R E  (SIAEP)  

4 1  Q U A I  V I C T O R  H U G O  –  7 7 1 4 0  N E M O U R S  
SITE INTERNET  FACEBOOK PANNEAUPOCKET 

https://www.siaep-nemours-saint-pierre.fr/
https://www.siaep-nemours-saint-pierre.fr/
https://www.siaep-nemours-saint-pierre.fr/
https://www.facebook.com/SIAEPdeNemoursSaintPierre/
https://app.panneaupocket.com/ville/1831985073-siaep-de-nemours-saint-pierre-77140?panneau=94912405&fbclid=IwAR11_ScoPpEKZYT7mPMWIzT8wc5MSq-A4uTT7_T68xoDOCYhuH68J5G5o5A


               
 

  

Le Comité Syndical, convoqué le 1er février 2023, s’est réuni en session ordinaire le mardi 7 février 2023 à 
la STation d’EPuration Nemosia (STEP), rue des étangs à Saint Pierre Lès Nemours, sous la présidence 
de Monsieur Christian PEUTOT.  

Après appel des membres et la désignation d’un secrétaire de séance :  

- Affaires générales : M. Segundo COFRECES 

- Affaires Eau potable : M. Segundo COFRECES  

- Affaires Assainissement : Madame Christine LEDUC 

Le Quorum étant atteint, le Président déclare la séance ouverte à 18h30.  

Assistaient également à la réunion : 

Bernard GIAMINARDI, président du Groupe Ecologique de Nemours et des Environs (GENE) 
Pierre LAINE et Stéphanie PASKA du SIAEP 
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OUVERTURE DE LA SEANCE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFFAIRES DELIBERATIONS 

RETRAIT DES FONCTIONS DE VICE-PRESIDENT   2022/023 

DESIGNATION D’UN NOUVEAU VICE-PRESIDENT 2022/024 

 
 
   DECISION DU COMITE SYNDICAL : ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFFAIRES GENERALES 

 
ADOPTION DU PV DE LA REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2022 
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AFFAIRE DELIBERATION 

RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE (RPQS) – EXERCICE 2021 2022/025 

 

                     
 DECISION DU COMITE SYNDICAL : ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFFAIRES EAU POTABLE 

 
ADOPTION DU PV DE LA REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2022 
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NOTE 1 COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES AU TITRE DE L’ARTICLE L.2122.22 DU CGCT 

Conformément à l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le Président donne lecture des décisions prises dans le cadre de la délégation qui lui 
a été confiée par délibération du 29 juillet 2020, et en vertu de l'article L.2122-23 du CGCT. 

DECISION N° OBJET MONTANT H.T. 

2022/003 COGITE - Suivi de l’exécution du contrat de DSP sur 3 exercices (2022 à 2024) 
6 375 €/an 

2022/008 VNF – Convention UTEP prise et rejet d’eau ouvrages hydrauliques – Années 2022 à 2024 
933.52 €/an 

2022/009 à 2022/013 VNF – Avenant n°1 Prolongation des conventions d’occupation du domaine public fluvial jusqu’au 30/11/2023 
 

2022/016 Convention Eau de Paris/SIAEP/SIE Grez Moncourt – AAC : partenariat et subventionnement 
1 000 €/an  

2022/018 
Budget AEP 2022 – Virement de crédit : prélèvement sur les dépenses imprévues de 0.36 € pour alimenter le 
compte 1641 Emprunts 

 

 

Le Comité Syndical, ayant entendu l'exposé du Président, a pris acte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation prévue à l'article 
L.2122-22 du CGCT. 

 
 
 
 
 
 

AFFAIRES EAU POTABLE 

 
COMITE SYNDICAL DU 7 FEVRIER 2023 
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NOTE 2 DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 

Le Président rappelle à l'assemblée que, comme le prévoit la loi d'administration territoriale du 6 Février 1992, et l'article L2312-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les établissements publics de plus de 3 500 habitants sont tenus d'organiser une discussion sur les orientations budgétaires chaque année (Débat 
d’Orientations Budgétaires), dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget. 

L’article L2312-1 du CGCT relatif au Débat d’Orientations Budgétaires impose au Président de présenter à son organe délibérant un rapport sur les orientations 
budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

Pour les EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 3 500 habitants, ce rapport comporte également une présentation de la 
structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Le formalisme, le contenu, les modalités de publication et de transmission de ce rapport sont prévues par 
décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 et inscrits à l’article D.2312-3 du CGCT. 
 
Le président ayant présenté le rapport d’orientations budgétaires, le Comité Syndical : 

- A PRIS ACTE de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires pour l'année 2023 du service Eau potable. 

- PRECISE que le rapport d’orientations budgétaires ci-joint a été établi pour servir de support au débat et remis à tous les conseillers syndicaux. 
 

 

Délibération No 2023/001 
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Rapport d’orientations 

budgétaires 2023 

Budget Eau potable 
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Préambule 
 

La loi d’administration territoriale de la République de 1992 a imposé la tenue d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) dans les deux mois précédant le vote du budget primitif. Il permet à 
l’assemblée délibérante d’échanger sur les principales directives budgétaires et d’être informée sur l’évolution de la situation financière du syndicat. Le Président ne peut être juridiquement lié par 
les prises de position des délégués syndicaux à ce stade de la procédure. 
 
L’article 107 de la Loi NOTRe du 7/8/2015, a voulu accentuer l’information des conseillers et a créé le rapport d’orientations budgétaires (ROB) qui constitue la base à partir de laquelle doit se tenir 
le DOB. Le décret 2016-841 du 24 juin 2016 en prévoit le contenu et les modalités de publication et de transmission. Ces dispositions sont applicables aux syndicats mixtes. 
 
Ainsi, notamment pour les collectivités de plus de 3500 habitants, ce rapport doit contenir les orientations budgétaires (évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en fonctionnement 
comme en investissement), les engagements pluriannuels envisagés (programmation d’investissement), la structure et la gestion de la dette et de l’évolution de l’endettement, l’évolution 
prévisionnelle du niveau d’épargne brute et d’épargne nette, ainsi que les objectifs d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement annuel (budget principal et 
budgets annexes) 
 
Pour les EPCI de plus de 10 000 habitants, et comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants, le rapport comporte également une présentation de la structure et de l’évolution des 
dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail).  
 
Le ROB est transmis au représentant de l'Etat et fait l'objet d'une publication. 
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Le contexte économique 
 

 
Dans le monde entier, les conséquences de la guerre en Ukraine venant s’ajouter aux effets de la crise sanitaire, l’inflation atteint des niveaux non vus depuis plusieurs décennies, entrainant un 
ralentissement préoccupant de la consommation des ménages et de l’investissement des entreprises. Les banques centrales continuent d’augmenter leurs taux directeurs, et certains pays 
connaissent déjà un ralentissement de leur croissance. 
 
De par sa proximité avec l’Ukraine et sa dépendance aux hydrocarbures russes, l’Europe est la zone la plus affectée par les répercussions économiques de cette guerre. En zone euro, l’inflation 
atteint 10.7 % en octobre 2022. Alors que les Etats membres tentent d’éviter une forte récession économique par leurs politiques budgétaires, la BCE a remonté ses taux directeurs pour lutter contre 
l’inflation, ce durcissement monétaire s’effectuant au détriment de l’activité économique.  
 
En France, l’activité a globalement continué de résister malgré une inflation élevée (6.2 % en octobre 2022) liée en majeure partie à l’augmentation des prix de l’énergie, de l’alimentation et des 
produits manufacturés. Elle demeure inférieure à celle de la zone euro. Pour 2023, la Banque de France prévoit une inflation à 4.7 %.  
 

Les taux d’intérêts connaissent une très forte augmentation (0.14 fin 2021 à 1.82 % fin 2022). Pour 2023 l’augmentation devrait être modérée mais continue. 
 
Après 3 années marquées par le financement de la réponse à la crise sanitaire, le projet de finances 2023 prévoit les chiffres suivants : 
 

• Croissance du PIB : 1 % en 2023 (2.7 % en 2022, 6.8 % en 2021) 

• Le déficit public : 5 % du PIB en 2023, (5 % en 2022, 6.5 % en 2021) 

• La dette publique : 111.2 % du PIB en 2023 (111.5 % en 2022, 112.8 % en 2021) 

• Le poids de la dépense publique : 56.6 % du PIB en 2023 (57.6 % en 2022, 58.4 % en 2021) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
              

                                                                                                                                                                                             (source : DOB 2023 de la Caisse d’épargne – nov. 2022) 
 
 
 PV PAGE  10 / 61 



Résultats provisoires de clôture de l’exercice 2022 
 
 

Année 2022 RECETTES DEPENSES

RESULTAT DE 

L'EXERCICE 

2022 

(a)

RESULTATS 

2021

REPORTES en 

2022

(b)

RESULTAT 

GLOBAL 2022

(a+b)

Section de fonctionnement 1 749 589.00 €   1 543 197.14 €   206 391.86 €      1 530 476.23 €   1 736 868.09 €   

Section d'investissement
(dont restes à réaliser)

992 996.07 €      1 075 328.68 €   82 332.61 €-        26 293.85 €        56 038.76 €-        

TOTAL 2 742 585.07 €   2 618 525.82 €   124 059.25 €      1 556 770.08 €   1 680 829.33 €   
 

 
 

1 195 424 € 1 232 759 € 1 187 398 €

1 452 091 € 1 530 476 € 1 736 868 €

-102 097 € -162 161 €
-29 798 €

-27 323 € 3 584 €

-56 039 €

-500 000 €

0 €

500 000 €

1 000 000 €

1 500 000 €

2 000 000 €

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 provisoire

Evolution des soldes d'exécution

Fonctionnement Investissement
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LES RECETTES de FONCTIONNEMENT 

 
LA SURTAXE 

❖ Principale recette du Syndicat, elle représente 95 % des recettes réelles de fonctionnement. Elle est fixée à 1,25 € H.T./m3 depuis 2013 pour chaque commune.  

❖ La consommation moyenne est de 1 150 Km3 entre 2016 et 2021, soit une recette d’environ 1 350 000 €. 

❖ Le rapport d’audit du contrat de DSP établi par la société COGITE fait apparaitre un taux d’impayés 2021 de 3.54 % (148 K€) contre 2.93 % en 2020.  

❖ Montant des factures irrécouvrables 2021 : 17 900 € contre 24 800 € en 2020. 

 

1 137 154

1 221 421

1 154 823
1 167 460

1 150 000 1 150 000

1 322 443 €

1 385 762 €

1 559 442 €

1 422 708 €

1 351 374 € 1 350 000 €
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2018 2019 2020 2021 2022

(la conso réelle

2022 sera connue

en juin 2023)

Estimation 2023

1 080 000

1 100 000
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1 180 000

1 200 000

1 220 000

1 240 000

Consommation en m3
Surtaxe perçue en € 
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L’AIDE DU FONDS DE SOUTIEN 
 

Pour mémoire, cette aide finance en partie la pénalité de refinancement de 2 emprunts toxiques sur les 4 refinancés, pour un montant total de 785 627 €.  
En 2022, l’Etat a versé au SIAEP solde de l’un des deux contrats soit 146 490 €. 
Le SIAEP percevra encore 39 505 €/an, soit un total de 13 annuités versées de 2016 à 2028.  
 
LES REDEVANCES 
 

❖ Loyer INFRACOS pour l’antenne posée sur le Château d’Eau Montmien : 5 600 € H.T. 

❖ Redevance d’occupation du domaine public facturée à SAUR, calculée sur la longueur du réseau et l’emprise au sol des ouvrages bâtis : 300 € H.T. 

 

 

LES DEPENSES de FONCTIONNEMENT 

 
Le budget eau potable étant un budget annexe du budget assainissement, il ne comporte pas de charges de personnel. 
 

LES CHARGES COURANTES DU SERVICE 

Les dépenses annuelles courantes réalisées s’élèvent en moyenne à 40 000 € H.T, et sont provisionnées au budget par :  
 

❖ Provision d’achat d’eau à Eau de Paris et à Plateau Sud Bocage : 5 000 € 
❖ Provision pour petits travaux d’entretien : 6 000 € 
❖ Redevance d’occupation du terrain de l’UTEP : 12 400 € 
❖ Redevances à Voies Navigables de France, Eau de Paris, et Nexity (ex Réseaux Ferrés de France) : 14 000€,  
❖ Mission de contrôle du contrat de DSP pour 6 400 €, 
❖ Redevance annuelle pour le logiciel EMI pour la gestion des nappes de 2 400 € H.T.,  

 
En 2023 s’y ajoutent :  

 

❖ Renouvellement de la convention avec APRR : 3 500 € (pour 5 ans)  
❖ Convention d’objectif avec Eau de Paris pour la protection des ressources en eau : 1 000 € pour frais divers  
❖ Une réserve de 500 € pour panneaux de chantiers (communication SIAEP) 
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L’INVESTISSEMENT 
 

LA DETTE 
 
❖ L’encours de la dette est de 13 564 224 € au 1/1/2023. 

Pour la majorité, ces emprunts ont été contractés à compter de 2008 pour la construction de l’usine de l’eau et le raccordement des communes.  
Cette dette s’est trouvée alourdie de 3 430 000 € par le refinancement des emprunts toxiques en 2015.  
Dorénavant, tous les emprunts contractés auprès des organismes bancaires ont des taux fixes, et sont classés A1 sur l’échelle GISSLER, donc sans risque. 
 

❖ 2 emprunts pour lesquels les taux d’intérêts étaient de 5.49 et 5.71 % ont été remboursés en 2022 pour 52 802 € (soit - 10 000 € d’annuité). 
 
 

Capital
710 336 € 

Intérêts
485 979 € 

Annuité 2023 : 1 196 315 €
Pour mémoire, annuité 2022 

hors remboursement anticipé des 2 empruns : 1 287 414 €

     

249 815 €

13314 409 € 

Capital restant dû 
au 01/01/2023 : 13 564 224 €

Agence de l'Eau
13 avances
remboursables sans
intérêts

S.F.I.L
9 emprunts à taux fixe
(2.82 à 5.1 %)
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Extinction de la dette : 

0 €

200 000 €

400 000 €

600 000 €

800 000 €

1 000 000 €

1 200 000 €

1 400 000 €
2

0
2

3

2
0

2
4

2
0

2
5

2
0

2
6

2
0

2
7

2
0

2
8

2
0

2
9

2
0

3
0

2
0

3
1

2
0

3
2

2
0

3
3

2
0

3
4

2
0

3
5

2
0

3
6

2
0

3
7

2
0

3
8

2
0

3
9

2
0

4
0

2
0

4
1

2
0

4
2

2
0

4
3

2
0

4
4

2
0

4
5

2
0

4
6

2
0

4
7

Flux de remboursement

Capital Intérêts

 

0 €

2 000 000 €

4 000 000 €

6 000 000 €

8 000 000 €

10 000 000 €

12 000 000 €

14 000 000 €

Evolution du capital restant dû au 01/01/N 

 

PV PAGE  15 / 61 



Ratios d’endettement : 
 

❖ Capacité de désendettement (= Encours la dette/épargne brute) 
Indique le nombre d’années qu’il faudrait pour se désendetter si l’autofinancement était uniquement consacré à financer le remboursement en capital de la dette. 
En-dessous de 5 ans, la marge de manœuvre est bonne. La limite préconisée est de 15 ans. 
 Ce ratio passe durablement sous la limite de 15 ans dès 2024.  

Bien qu’il soit élevé, il reste cohérent avec : 
- la durée des emprunts contractés pour financer les investissements (les emprunts du SIAEP ont une durée résiduelle de plus de 20 ans)  
- la durée « de vie » des équipements (Usine de l’eau construite en 2010). 
 

❖ Coefficient de surendettement (= Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement) 
Indique combien d’années budgétaires seraient nécessaires au remboursement du capital restant dû s’il n’y avait que l’emprunt à rembourser. 
En-dessous de 1 an, l’endettement est faible. La limite préconisée est de 2 ans. 
 Le niveau élevé de ce coefficient (9 ans) est dû aux emprunts contractés pour la construction de l’usine de l’eau et le raccordement des communes. 
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❖ Ratio de la part de l’annuité de la dette/recettes réelles de fonctionnement : 
Il permet de mesurer la part des recettes de fonctionnement nécessaires au remboursement de l’annuité de la dette. Il est l’équivalent des 33% de limite d’endettement des ménages. La limite 
préconisée est de 15 ou 20%. 
 Pour 2023, 85% des recettes sont destinées au remboursement de la dette.  
     Malgré cela, le faible niveau des dépenses de fonctionnement permet de dégager de la capacité d’autofinancement (cf épargne nette page 13).  
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A noter :  
Il existe un ratio applicable uniquement aux communes et EPCI à fiscalité propre, mais qui peut être utilisé à titre de référence pour le SIAEP.  
Il s’agit de la capacité de désendettement des budgets principaux et budgets annexes cumulés, qui doit être inférieure à 12 ans.  
Elle est de 11.6 ans en 2023 et va continuer à diminuer.  
Pour le budget Eau Potable seul, elle est de 14.7 ans. 
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INVESTISSEMENTS DIVERS PREVUS : 
 
❖ Pose de détecteurs sur l’éclairage extérieur de l’UTEP : 2 500 € 

 
❖ Diagnostic et Réfection des réservoirs : 

 

- Mission d’AMO (en 2023) : 15 000 € 
- Audit de l’état des réservoirs (en 2023/2024) : enveloppe de 150 000 € 
Subventions maxi : Département 25 % (avec prorata communes urbaines/rurales), Agence de l’eau 50 % 

 
- Maitrise d’œuvre et travaux (à partir de 2024/2025) 
Subventions maxi : Département 25 % (uniquement sur les travaux d’étanchéité et avec prorata communes urbaines/rurales), Agence de l’eau 40 % 

 
❖ Poursuite de la sécurisation des réservoirs par la pose d’équipements de protection  

8 réservoirs restant à équiper pour un total de 131 000 € - Priorités à définir 
 
 
ENVELOPPE ANNUELLE DE 129 600 € DU COMPTE TRAVAUX INCLUE AU CONTRAT DE CONCESSION : 
 

COMPTE TRAVAUX 2023

Disponible au 1/1/2023 : 220 000 €
Coût H.T. 

UTEP

Mise en place de lames siphoïdes dans la bâche d'eau sale 3 033 €                 

DIVERS

Talus Rue des Guichettes - Particip° 50/50 remplacement d'un 

branchement
                 7 554 € 

TOTAL 10 587 €               
 

 
Note : le remplacement des membranes d’ultrafiltration à l’UTEP sera réalisé en 2023 et financé par le fonds de renouvellement SAUR. 
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SITUATION FINANCIERE DU SERVICE EAU POTABLE - Les soldes intermédiaires de gestion 
 

EPARGNE DE GESTION (= recettes réelles de fonctionnement - dépenses réelles de fonctionnement hors charges d’intérêts) 
Elle permet de déterminer le montant maximal de l’annuité d’emprunt. 
 

EPARGNE BRUTE ou capacité d’autofinancement brute (= recettes réelles de fonctionnement - dépenses réelles de fonctionnement y compris charges d’intérêts) 
En M49, l’épargne brute doit couvrir les dotations aux amortissements nettes (amortissements des immobilisations - amortissement des subventions). 
 

EPARGNE NETTE ou capacité d’autofinancement nette (= épargne de gestion - annuité de la dette) 
Elle doit couvrir les dépenses d’équipement courantes hors programmes. 
 

Taux de rigidité (= charges de personnel + frais financiers/recettes réelles de fonctionnement) 
Définit la part des charges pour lesquelles le syndicat est engagé et dont il devra obligatoirement s’acquitter. 
 

CA 2021 CA 2022
Estimation

BP 2023

Estimation

BP 2024

Estimation

BP 2025

Recettes réelles de fonctionnement 1 492 109     1 543 729     1 395 000     1 395 000     1 395 000     

Dépenses réelles de fonctionnement

hors charges d'intérêts
66 585          32 884          60 000          56 000          56 000          

EPARGNE DE GESTION (1) 1 425 524     1 510 845     1 335 000     1 339 000     1 339 000     

Taux de marge - Minimum 15 à 20 % 96% 98% 96% 96% 96%

Charges d'intérêts (2) 524 732        517 317        476 330        454 224        429 202        

EPARGNE BRUTE (1-2) 900 792        993 528        858 670        884 776        909 798        

Taux d'épargne - Minimum 15 % 60% 64% 62% 63% 65%
Pour info, montant net des amortissements 802 025        787 136        787 045        790 378        793 301        

Annuité de la dette (3) 1 286 862     1 345 747     1 186 666     1 146 127     1 116 714     

EPARGNE NETTE (1-3) - Doit être positive 

(ou temporairement négative)
138 662        165 098        148 334        192 873        222 286        

Taux de rigidité en % - Maximum 45 % 35% 38% 37% 35% 33%  
 

 

Les recettes prévisionnelles de fonctionnement sont basées sur une stabilisation de la consommation à 1 150 000 m3 et la disparition de la prime épuration.  
Les prévisions budgétaires en dépenses intègrent des provisions pour petits travaux et achat d’eau qui sont généralement peu consommées.  
 

 

Ces ratios montrent notamment une amélioration progressive de la capacité d’autofinancement grâce à la diminution de la dette. Elle sera d’environ 148 000 € en 2023.  
 

Dont Encaissement 
de la totalité d’un des 
deux Fonds de 
soutien 146 500 €  

Dont Versement de 
l’indemnité 
dépréciation du bien 
de Mme TRAN 
22 285 € € 
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LES ORIENTATIONS 
 

 

Le budget Eau potable a la particularité d’être marqué par un endettement important. Toutefois, l’amélioration prévisionnelle de la situation financière permet d’envisager progressivement de 
nouveaux programmes de travaux (réfection des châteaux d’eau et bâches par exemple suite à l’audit qui sera réalisée en 2023/2024).  
 
L’année 2023 sera consacrée aux phases préalables à la réfection des réservoirs (AMO, diagnostic génie civil), ainsi qu’à la poursuite de leur sécurisation (équipements de protection pour la maitrise 
du risque de chute en hauteur).  
 
La gestion patrimoniale SIAEP/SAUR et les données des compteurs de sectorisation en cours d’installation permettront de définir prochainement les travaux prioritaires à réaliser sur le réseau.  
 
Ces projets peuvent être financés par :  
- La capacité d’investissement qui s’élève à environ 148 000 € en 2023 et qui va augmenter progressivement  

- L’enveloppe de travaux de 129 600 €/an jusqu’en 2027 prévue au contrat de concession 
- L’excédent budgétaire (1 680 K€ à fin 2022), qu’il est préférable de ne pas trop utiliser tant qu’il est encore difficile d’emprunter. 
 
En ce qui concerne le programme de renouvellement d’un tiers des branchements plombs intégré au contrat, 364 branchements ont été réalisés sur les 681 prévus depuis le début du contrat en 
2016. En 2023, 92 branchements pourraient être réalisés en prenant en compte le « retard contractuel », les priorités restent à définir notamment en fonction des travaux de voirie. Les communes 
de Châtenoy, Chevrainvilliers, Darvault et Ormesson ont atteint l’objectif contractuel. Les autres communes sont donc à privi légier. Pour mémoire, le prix unitaire d’un branchement est de 1 650 € 
environ.   
 
Pour l’année 2023, vu les résultats 2022 et les prévisions annuelles, la surtaxe peut être maintenue pour la 12ème année consécutive à 1,25 € H.T/m3. 
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NOTE 3 SURTAXE EAU POTABLE 2023 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2224-19 et suivants, 

Le Président ayant exposé que le budget Eau potable présente un résultat provisoire 2022 de 1 681 K€, et une situation financière qui s'améliore avec l'extinction 
de certains emprunts, aussi il propose de reconduire pour les consommations de l’année 2023, la surtaxe actuelle, à savoir 1,25 € H.T./m3 pour toutes les 
communes. 

DECISION DU COMITE SYNDICAL : ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

Délibération No 2023/002 
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              Points divers évoqués : 
 
 - Monsieur RAFFALI précise qu’il serait intéressant d’intégrer la totalité des branchements plomb dans la prochaine DSP, et apprécie l’amélioration de la communication et le respect des 
              dates concernant la dernière relève des compteurs. 
 
            - Monsieur REMOND demande si des forages seront créés dans les années à venir. Monsieur PEUTOT indique que 7 forages existent déjà et qu’il n’est pas nécessaire d’en avoir 
              d’autre à ce jour. 
 
            - Trois élus de Châtenoy ont des problèmes de surconsommation d’eau inexpliqués. 
 

- Monsieur GIAMINARDI (association GENE) indique que les analyses d’eau potable ne sont pas jointes aux factures – point à vérifier avec SAUR  
     Il souhaite pouvoir visiter l’UTEP et les STEP – visites à programmer, éventuellement à l’occasion de l’inauguration des panneaux solaires et de l’ultrafiltration. 

 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 PV PAGE  30 / 61 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFFAIRES DELIBERATIONS 

COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES AU TITRE DE L’ARTICLE L.2122.22 DU CGCT  

RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE (RAD) - ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - ANNEE 2021 2022/026 

RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE (RPQS) – EXERCICE 2021 2022/027 

Surtaxe Assainissement Collectif – Majoration de 400 % en cas de non-conformité de l’installation 

d’assainissement 

2022/028 

Campagne RSDE 2022 (Recherche des Substances Dangereuses Dans l’Eau) – Demande de 

subventions 

2022/029 

Budget 2022 – Décision modificative n°1 2022/030 

RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel) :  

- Instauration pour la filière technique 

     -    Uniformisation pour la filière administrative 

 

 

2022/031 

2022/032 

 

                                DECISION DU COMITE SYNDICAL : ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 

AFFAIRES ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 
ADOPTION DU PV DE LA REUNION DU 20 SEPTEMBRE 2022 
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NOTE 1 COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES AU TITRE DE L’ARTICLE L.2122.22 DU CGCT 

Conformément à l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le Président donne lecture des décisions prises dans le cadre de la délégation qui lui 
a été confiée par délibération du 29 juillet 2020, et en vertu de l'article L.2122-23 du CGCT. 

DECISION N° OBJET MONTANT H.T. 

2022/002 Convention d’occupation du pavillon Sud 41 quai Victor Hugo à Nemours – Avenant n°2 
4 604.85 €/an 

2022/004 SEGILOG – renouvellement de la licence du logiciel et maintenance années 2023 à 2025 
3 370.00 €/an 

2022/005 Pascal AUJARD – contrat de prestations Relations presse et communication 
450 €/mois 

2022/006 Orange Business – Contrat d’abonnement téléphone mobile 
24 €/mois 

2022/007 Convention de vidange SIAEP/JM VIDANGE/SAUR 
0.73 €/m3 

2022/014 à 
2022/015 

VNF – Avenant n°1 prolongation des conventions d’occupation du domaine public fluvial jusqu’au 30/11/2023 
 

2022/017 CDG 77 – Adhésion à l’assurance groupe pour les agents affiliés à l’IRCANTEC Annulée 
 

2022/019 CDG 77 – Adhésion à l’assurance groupe pour les agents affiliés à l’IRCANTEC 
1% du TBI annuel 

2022/020 
Budget ASST 2022 – Virement de crédit : prélèvement sur les dépenses imprévues de 4 410 € pour alimenter le compte 
658 écriture interne pour annuler un rattachement de 2021 

 

2022/021 SEGILOG – Avenant de transfert des contrats à Berger-Levrault 
 

2023/001 La Chouette Informatique – Rénovation du site internet 
3 500 € 

Le Comité Syndical, ayant entendu l'exposé du Président, a pris acte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation prévue à l'article 
L.2122-22 du CGCT. 

 
 

AFFAIRES ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
COMITE SYNDICAL DU 7 FEVRIER 2023 
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NOTE  2  DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023 

Le Président rappelle à l'assemblée que, comme le prévoit la loi d'administration territoriale du 6 Février 1992, et l'article L2312-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les établissements publics de plus de 3 500 habitants sont tenus d'organiser une discussion sur les orientations budgétaires chaque année (Débat d’Orientations 
Budgétaires), dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget. 

L’article L2312-1 du CGCT relatif au Débat d’Orientations Budgétaires impose au Président de présenter à son organe délibérant un rapport sur les orientations budgétaires, 
les engagements pluriannuels envisagés, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

Pour les EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 3 500 habitants, ce rapport comporte également une présentation de la structure et de 
l’évolution des dépenses et des effectifs. Le formalisme, le contenu, les modalités de publication et de transmission de ce rapport sont prévues par décret n° 2016-841 du 
24 juin 2016 et inscrits à l’article D.2312-3 du CGCT. 
 
Le président ayant présenté le rapport d’orientations budgétaires, le Comité Syndical : 
- A PRIS ACTE de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires pour l'année 2023 du service Assainissement. 
- PRECISE que le rapport d’orientations budgétaires ci-joint a été établi pour servir de support au débat et remis à tous les conseillers syndicaux. 

 
 Rapport d’orientations budgétaires en annexe 2  

 

Délibération No 2023/003 
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COMITE SYNDICAL 
 

DU 7 FEVRIER 2023 
 

 

 
 

  
 
 

 
 
 
 
 

Rapport d’orientations 

budgétaires 2023 

Budgets Assainissement collectif 

et non-collectif 
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Préambule 
 

La loi d’administration territoriale de la République de 1992 a imposé la tenue d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) dans les deux mois précédant le vote du budget primitif. Il permet à 
l’assemblée délibérante d’échanger sur les principales directives budgétaires et d’être informée sur l’évolution de la situat ion financière du syndicat. Le Président ne peut être juridiquement 
lié par les prises de position des délégués syndicaux à ce stade de la procédure. 
 
L’article 107 de la Loi NOTRe du 7/8/2015, a voulu accentuer l’information des conseillers et a créé le rapport d’orientations budgétaires (ROB) qui constitue la base à partir de laquelle doit 
se tenir le DOB. Le décret 2016-841 du 24 juin 2016 en prévoit le contenu et les modalités de publication et de transmission. Ces dispositions sont applicables aux syndicats mixtes. 
 
Ainsi, notamment pour les collectivités de plus de 3500 habitants, ce rapport doit contenir les orientations budgétaires (évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en 
fonctionnement comme en investissement), les engagements pluriannuels envisagés (programmation d’investissement), la structure et la gestion de la dette et de l’évolution de l’endettement, 
l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne brute et d’épargne nette, ainsi que les objectifs d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement annuel (budget 
principal et budgets annexes) 
 
Pour les EPCI de plus de 10 000 habitants, et comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants, le rapport comporte également une présentation de la structure et de l’évolution 
des dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail).  
 
Le ROB est transmis au représentant de l'Etat et fait l'objet d'une publication. 
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Le contexte économique 
 

Dans le monde entier, les conséquences de la guerre en Ukraine venant s’ajouter aux effets de la crise sanitaire, l’inflation atteint des niveaux non vus depuis plusieurs décennies, entrainant un 
ralentissement préoccupant de la consommation des ménages et de l’investissement des entreprises. Les banques centrales continuent d’augmenter leurs taux directeurs, et certains pays 
connaissent déjà un ralentissement de leur croissance. 
 
De par sa proximité avec l’Ukraine et sa dépendance aux hydrocarbures russes, l’Europe est la zone la plus affectée par les répercussions économiques de cette guerre. En zone euro, l’inflation 
atteint 10.7 % en octobre 2022. Alors que les Etats membres tentent d’éviter une forte récession économique par leurs politiques budgétaires, la BCE a remonté ses taux directeurs pour lutter contre 
l’inflation, ce durcissement monétaire s’effectuant au détriment de l’activité économique.  
 
En France, l’activité a globalement continué de résister malgré une inflation élevée (6.2 % en octobre 2022) liée en majeure partie à l’augmentation des prix de l’énergie, de l’alimentation et des 
produits manufacturés. Elle demeure inférieure à celle de la zone euro. Pour 2023, la Banque de France prévoit une inflation à 4.7 %.  
 

Les taux d’intérêts connaissent une très forte augmentation (0.14 fin 2021 à 1.82 % fin 2022). Pour 2023 l’augmentation devrait être modérée mais continue. 
 
Après 3 années marquées par le financement de la réponse à la crise sanitaire, le projet de finances 2023 prévoit les chiffres suivants : 
 

• Croissance du PIB : 1 % en 2023 (2.7 % en 2022, 6.8 % en 2021) 

• Le déficit public : 5 % du PIB en 2023, (5 % en 2022, 6.5 % en 2021) 

• La dette publique : 111.2 % du PIB en 2023 (111.5 % en 2022, 112.8 % en 2021) 

• Le poids de la dépense publique : 56.6 % du PIB en 2023 (57.6 % en 2022, 58.4 % en 2021) 
 
 
 
 
 
 
 
              
                                                                                                                                                                                               (source : DOB 2023 de la Caisse d’épargne – nov. 2022)  
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SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 

 

Résultats provisoires de clôture de l’exercice 2022 
 

ANNEE 2022 RECETTES DEPENSES

RESULTAT DE 

L'EXERCICE 

2022 

(a)

RESULTATS 

2021 

REPORTES en 

2022

(b)

RESULTAT 

GLOBAL 2022

(a+b)

Section de fonctionnement 1 208 561.54 €    929 998.97 €       278 562.57 €    2 778 773.16 €     3 057 335.73 € 

Section d'investissement

(dont restes à réaliser)
669 512.06 €       850 024.55 €       180 512.49 €-    254 931.25 €        74 418.76 €      

TOTAL 1 878 073.60 € 1 780 023.52 € 98 050.08 €      3 033 704.41 €  3 131 754.49 € 
 

 

2 109 531 € 2 293 170 €
2 562 518 €

2 895 862 € 2 859 685 € 3 057 336 €

160 457 € 195 857 € 42 528 € -268 678 € -80 912 € 74 419 €
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3 000 000 €

3 500 000 €
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Evolution des soldes d'exécution

Résultat reporté de fonctionnement Résultat d'investissement
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Structure des dépenses et recettes de fonctionnement 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

* Les charges de personnel et les indemnités des élus sont 
imputés uniquement sur le budget principal assainissement. 
Elles représentent 14 % des dépenses réelles de fonctionnement 
des budgets assainissemment et eau potable cumulés. 
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LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

 
 
LES SUBVENTIONS 
 

Campagne RSDE 2022 (recherche de substances dangereuses dans les eaux brutes et traitées de la STEP) - Coût 25 862 € HT  
 

     Subvention Agence de l’eau : 80 % (à condition que le diagnostic amont soit lancé)  

 
LA PRIME EPURATION 
 

Versée par L’Agence de l’Eau, elle est calculée sur le volume de boues traitées et les performances épuratoires du système d’assainissement.  
En 2022 le SIAEP a perçu 128 111 € au titre de l’année 2021  
 
 

 Montant estimatif 2023 au titre de 2022 : 50 000 € - C’est la dernière année aidée. 

 
LA CONTRIBUTION DES COMMUNES A L’ENTRETIEN DU RESEAU PLUVIAL (calculée sur le nombre de ml de réseau).  
 

 Recette revalorisée pour 2023 : 89 000 € H.T. (soumis à TVA au taux de 10%). 
Pour le syndicat, le coût 2022 de cette prestation facturée par SAUR était de 166 225 € H.T.  
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LA SURTAXE 

❖ La surtaxe est fixée pour toutes les communes à 0.73€ H.T./m3 depuis 2012 (2017 pour Poligny). 
 

❖ On constate que la consommation d’eau a tendance à augmenter, certainement en lien avec les épisodes de sécheresse des dernières années. On estime ainsi à environ 1 million de m3 la 
consommation à venir soit une recette d’environ 720 000 €.  
 

❖ Le rapport d’audit du contrat de DSP établi par la société COGITE fait apparaitre un taux d’impayés 2021 de 3.84 % contre 2.93 % en 2020 et 1.6 % en 2019.  
 

❖ Montant des factures irrécouvrables : 31 000 € en 2021 contre 33 000 € en 2020 et 13 000 € en 2019. 
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LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
LES CHARGES A CARACTERE GENERAL ET DE GESTION COURANTE 
 

Ce sont les dépenses courantes de fonctionnement du service, qui représentent une réalisation moyenne de 290 000 €/an. 
 

• Achats divers de fournitures et services : 40 000 € environ 
(Contrats de location, maintenance, téléphonie, frais postaux, etc…)  

• Rémunération du concessionnaire pour l’entretien du réseau pluvial : 170 000 €  

• Indemnités aux élus :  38 000 € 

• Redevances à Voies Navigables de France et Nexity : 12 500 € 

• Mission de contrôle du contrat de DSP : 9 000 €  

• Cotisations d’assurance : 29 000 € 

 
En 2023 s’y ajoutent notamment :  

• Surcoût de compostage des boues à 100 % (COVID) : 170 000€ (années 2021, 2022 et 2023).  

Les boues étant hygiénisées, aucune aide de l’Agence de l’eau ne peut être perçue. 

• La refonte du site internet : 3 650 €  

• La prestation de communication et relation presse : 5 400 € 

• Une réserve de 500 € pour panneaux de chantiers (communication SIAEP) 

• Une provision de 3000 € pour les factures d’électricité du PR Grande Montagne en attendant son intégration dans la DSP. 
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LES CHARGES DE PERSONNEL 
 
Elles comprennent en 2023 : 

• La rémunération du personnel du SIAEP : 119 000 € 

• Les cotisations aux organismes sociaux (CNAS, Centre de gestion, médecine du travail, assurance statutaire) : 8 000 €  

• Les frais d’entretien des locaux par l’ODE pour 3 000 € environ. 
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❖ La baisse des charges de personnel en 2021 et 2022 provient d’un temps partiel débuté fin 2020 et de la vacance de poste pendant 5 mois en 2022. 
❖ La part des charges de personnel dans les dépenses de fonctionnement est en baisse du fait du montant important de certaines dépenses ponctuelles 

de fonctionnement comme évoquées page 9 pour l’année 2023. 
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Structure des effectifs et durée effective du temps de travail : 
 
Le SIAEP emploie deux agents au 1er janvier 2023 : 
 

• 1 agent titulaire de catégorie B au grade de rédacteur principal de 1ère classe. 
            Agent à temps partiel à 90 % sur autorisation pour création d’entreprise. 
 

• 1 agent contractuel en CDI au grade d’ingénieur. 
            Agent à temps complet. 
 

 
 
Répartition de la masse salariale prévisionnelle au budget 2023 (hors charges patronales) : 
 
 
 

Titulaires 2023 2022 pour 
mémoire 

Traitement brut + NBI 57 139 48 330 

Supplément familial 0 21 

Régime indemnitaire 30 677 25 632 

Rémunération Compte épargne 
temps 

0 2 025 

Avantages en nature 0 0 
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L’INVESTISSEMENT 

 
LA DETTE 
 

Au 1er janvier 2023, le capital restant dû est de 161 093 € constitué uniquement de 7 avances remboursables de l’Agence de l’Eau sans intérêts. 

Du fait d’une très bonne situation financière du budget assainissement, les travaux de reconstruction de la STEP de Poligny ont été financés sans emprunt.  

 

Extinction de la dette (11 années restantes) : 
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Ratios d’endettement : 
 

❖ Capacité de désendettement (= Encours la dette / épargne brute) 
Indique le nombre d’années qu’il faudrait pour se désendetter si l’autofinancement était uniquement consacré à financer le remboursement en capital de la dette.  
En-dessous de 5 ans, la marge de manœuvre est bonne. La limite préconisée est de 15 ans. 
      Pour 2023 le pic de 0.56 est lié aux dépenses de fonctionnement supplémentaires mentionnées page 9 notamment le surcoût du traitement des boues depuis 3 ans 
 

 

❖ Coefficient de surendettement (= Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement) 
Indique combien d’années seraient nécessaires au remboursement du capital restant dû s’il n’y avait que l’emprunt à rembourser. 
En-dessous de 1 an, l’endettement est faible. La limite préconisée est de 2 ans. 
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A noter :  
Il existe un ratio applicable uniquement aux communes et EPCI à fiscalité propre, mais qui peut être utilisé à titre de référence pour le SIAEP.  
Il s’agit de la capacité de désendettement des budgets principaux et budgets annexes cumulés, qui doit être inférieure à 12 ans.  
Elle est de 11.6 ans en 2023 et va continuer à diminuer.  
Pour le budget Assainissement seul, elle est de 0.56 ans.  
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❖ Ratio de la part de l’annuité de la dette/recettes réelles de fonctionnement : 
Il permet de mesurer la part des recettes de fonctionnement nécessaires au remboursement de l’annuité de la dette. 
La limite préconisée est de 15 à 20 %. 
Il est l’équivalent des 33 % de limite d’endettement des ménages. 
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❖ Le remboursement d’emprunt représente environ 3 % des recettes du service en 2023,  
❖ La capacité de désendettement est de 0.6 année pour un maximum de 15,  
❖ Le coefficient de surendettement étant de 0.15 année pour un maximum de 2, 

 

 L’endettement du service assainissement est très faible et les ratios de la dette sont très satisfaisants, cette situation devrait perdurer. 
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INVESTISSEMENT DIVERS 2023 
 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT PREVUES EN 2023/2024
 Coûts estimatifs 

H.T.  

 Subventions 

attendues 

Shéma directeur Assainissement avec mission AMO

Intègre la suite du contrôle des bâtiments publics (chiffrage de la mise en conformité et plans)
300 000 €            

 Subvention Agence de l'Eau 80 % 240 000 €            

Diagnostic amont pour la recherche de l'origine des 11 micropolluants en entrée de station 

(suite campagne RSDE 2018)
150 000 €            

Subvention Agence de l'Eau 80 % 120 000 €            

Renouvellement du serveur informatique

et éventuellement des postes informatiques
10 000 €              

Remplacement des lampes par des technologies LED STEP Nemosia chiffrage en cours

Pose de caméras de surveillance STEP Nemosia  chiffrage en cours

Selon évolution de la réglementation COVID (décret en attente) -  Construction d'une 

aire de stockage des boues :

Estimation SAUR entre 250 000 et 600 000 € selon la filière choisie + achat du terrain

Subventions ?

En attente

TOTAL 460 000 €          360 000 €          
 

 

ENVELOPPE ANNUELLE DE 118 000 € DE TRAVAUX INCLUE AU CONTRAT DE CONCESSION (revalorisée chaque année) : 
 

COMPTE TRAVAUX 2023

Disponible au 1/1/2023 : 220 000 €
Coût H.T. 

Réhabilitations des canalisations EU (programme en cours d'élaboration ) :

- Chemin des Grèves et Impasse des sources à Saint-Pierre               19 533 € 

- Rue Miger et Rue Georges Clémenceau à Nemours chiffrages en cours

Autres travaux sur réseau :

- Débimètre DIP Fromonville

- Poteau anti-stationnement PR Prunus

- Sonde PR Héronnerie

- Té de curage PR Sanson

TOTAL 19 533 €            

 Chiffrages en 

cours 
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SITUATION FINANCIERE DU SERVICE ASSAINISSEMENT  
Les soldes intermédiaires de gestion                        

 
EPARGNE DE GESTION (= recettes réelles de fonctionnement - dépenses réelles de fonctionnement hors charges d’intérêts) 
Elle permet de déterminer le montant maximal de l’annuité d’emprunt. 
 

EPARGNE BRUTE ou capacité d’autofinancement brute (= recettes réelles de fonctionnement - dépenses réelles de fonctionnement y compris charges d’intérêts) 
En M49, l’épargne brute doit couvrir les dotations aux amortissements nettes (amortissements des immobilisations - amortissement des subventions). 
 

EPARGNE NETTE ou capacité d’autofinancement nette (= épargne de gestion - annuité de la dette) 
Elle doit couvrir les dépenses d’équipement courantes hors programmes. 
 

Taux de rigidité (= charges de personnel + frais financiers/recettes réelles de fonctionnement) 
Définit la part des charges pour lesquelles le syndicat est engagé et dont il devra obligatoirement s’acquitter. 

 

CA 2021 CA 2022
Estimation 

BP 2023

Estimation 

BP 2024

Estimation 

BP 2025

Recettes réelles de fonctionnement 928 067        1 040 203     880 000        812 000        813 000        

Dépenses réelles de fonctionnement

hors charges d'intérêts
421 956        543 551        642 000        485 000        496 000        

EPARGNE DE GESTION (1) 506 111     496 652     238 000     327 000     317 000     

Taux de marge - Minimum 15 à 20 % 55% 48% 27% 40% 39%

Charges d'intérêts (2) -                -                -                -                -                

EPARGNE BRUTE (1-2) 506 111     496 652     238 000     327 000     317 000     

Taux d'épargne - Minimum 15 % 55% 48% 27% 40% 39%

Pour info, montant net des amortissements 273 610        218 089        210 763        233 780        239 114        

Annuité de la dette (3) 32 536          32 536          27 993          27 993          27 210          

EPARGNE NETTE (1-3) - Doit être positive 

(ou temporairement négative)
473 575     464 115     210 007     299 007     289 790     

Taux de rigidité en % - Maximum 45 % 14% 11% 15% 17% 17%  
 

 Les dépenses de l’année 2023 sont impactées notamment par le surcoût de traitement des boues (cf page 9), ce qui a une incidence sur les ratios de l’année, ainsi que sur la capacité 
d’investissement estimée à 210 000 €. 
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Les ratios principaux sont : 
 

❖ L’épargne brute : Estimée à 238 000 € en 2023, elle devrait ensuite se stabiliser à environ 300 000 € ce qui est très correct, d’autant plus qu’elle est supérieure au montant des amortissement 
comme préconisé.  

 

❖ L’épargne nette : Estimée à 210 000 € en 2023, elle indique le montant disponible pour financer les dépenses d’équipement courantes sans utiliser l’excédent budgétaire (3 057 K€ à fin 
2022).  
Elle suivra la même tendance que l’épargne brute et devrait à terme s’élever à environ 270 000 €.  

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Présentation consolidée Budget Assainissement et Eau potable et besoin de financement  

 

Présentation consolidée 

Budgets Assainissement et Eau potable
CA 2021 CA 2022

Estimation 

BP 2023

Estimation 

BP 2024

Estimation 

BP 2025

Recettes réelles de fonctionnement 2 420 176     2 583 932     2 275 000     2 207 000     2 208 000     

Dépenses réelles de fonctionnement

hors charges d'intérêts
488 541        576 435        702 000        541 000        552 000        

EPARGNE DE GESTION (1) 1 931 635  2 007 497  1 573 000  1 666 000  1 656 000  

Charges d'intérêts (2) 524 732        517 317        476 330        454 224        429 202        

EPARGNE BRUTE (1-2) 1 406 903  1 490 180  1 096 670  1 211 776  1 226 798  

Taux d'épargne 58% 58% 48% 55% 56%

Annuité de la dette (3) 1 319 399     1 378 284     1 214 659     1 174 120     1 143 924     

EPARGNE NETTE (1-3) 612 236     629 213     358 341     491 880     512 076     

Recettes réelles d'investissement 280 930        -                733 690        

Dépenses réelles d'investisst hors dette 412 294        701 171        809 711        

Besoin de financement 131 363 -    701 171 -    76 020 -       -              -              

Résultat cumulé inscrit au budget 4 051 952       4 812 584       4 998 291       
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LES ORIENTATIONS 
 

 

En 2023, les investigations sur réseaux en parallèle du diagnostic permanent seront poursuivies dans le cadre de la définition du programme pluriannuel de travaux 2023/2028. C’est ainsi qu’en 
2023 des réhabilitions de canalisations seront réalisées à Saint-Pierre et à Nemours, en corrélation avec les travaux de voirie des communes. 
 
La révision du schéma directeur d’assainissement (SDA,) qui va être initiée cette année, définira également un plan prévisionnel de travaux. Ce SDA intégrera potentiellement également la phase 
Rapport de mise en conformité des bâtiments publics, avec chiffrage et plans, ce qui permettra de programmer ces mises aux normes avec les collectivités. 
 
Cette année sera également axée sur la qualité de rejets de la STEP Nemosia avec la nouvelle campagne de recherche des micropolluants et le diagnostic en amont de la STEP pour la recherche 
de leur origine. Le rapport de diagnostic amont mettra également en évidence des actions à mettre en place.  
 
Le SIAEP devra également se positionner sur le choix de la filière de traitement des boues, ce qui conduira éventuellement à la construction d’une aire de stockage des boues. La filière méthanisation, 
par l’implantation d’une usine locale, est également à l’étude.  
 
Ces projets peuvent être financés par :  
- la capacité d’investissement du budget assainissement qui devrait se maintenir ces prochaines années à un niveau de 270 000 €/an environ 
- l’enveloppe de 118 000 € de travaux/an jusqu’en 2028 prévue au contrat de concession,  
- l’excédent budgétaire (3 057 K€ à fin 2022).  
 
En fonction des résultats 2022 et des prévisions 2023, la surtaxe peut être maintenue pour la 12ème année consécutive à 0,73 € H.T./m3.  
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SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  
 

 

Il est rappelé que depuis sa création en 2006, le SPANC était géré par contrat de prestations de services et n’intégrait que l’unique compétence obligatoire de contrôle des installations en 
assainissement autonome (ainsi que l’instruction des dossiers lors de la création d’une installation d’assainissement non collectif). 
 
Depuis lors, le SIAEP a souhaité d’une part étendre les compétences de son SPANC en y intégrant l’entretien et la réhabilitat ion des installations, et d’autre part intégrer ce service au nouveau 
contrat d’affermage d’assainissement. 
 
De ce fait, depuis le 1er janvier 2017, les services publics d’assainissement collectif et non collectif sont gérés par le concessionnaire SAUR au sein d’un unique contrat. 
 
Dans ce contrat sont prévus 50 contrôles/an pour le bon fonctionnement des installations pour lesquels le concessionnaire se rémunère directement et le SIAEP ne perçoit plus rien.  
 
Budgétairement, avec l’ancien contrat de prestation, le SPANC avait un rôle de « boîte aux lettres ». Ainsi le délégataire reversait au SIAEP les recettes perçues de la facturation des contrôles, et 
lui refacturait ce même montant au titre de la prestation réalisée. Le budget s’équilibrait donc chaque année en dépenses et en recettes.  
 
Dorénavant, le délégataire ne facture plus de prestation aux usagers pour le SIAEP, il n’y a donc plus de mouvements comptables sur ce budget. 
 
Le budget intègre désormais uniquement un excédent de fonctionnement de 842.84 € qui sera reporté en 2023. 
 
Une première campagne de contrôle des ANC a été lancée en 2022 : 39 à Poligny, 101 à Nemours. Seulement 45 contrôles ont pu être réalisés à mi-janvier 2023, 9 sont conformes. Une information 
sur l’ANC va être mise en place par SAUR et le SIAEP afin que ces contrôles soient mieux acceptés par les particuliers, ainsi que d’éventuelles mesures financières incitatives (à l’étude). 
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NOTE  3 SURTAXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2023 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2224-19 et suivants, 

Le Président ayant exposé que le budget du service assainissement collectif présente un résultat provisoire de l'exercice 2022 de 3 057 k€ permettant la définition d’un 
programme de travaux sur la durée du contrat de DSP, il propose de reconduire pour les consommations de l’année 2023, la surtaxe actuelle à savoir 0,73 € H.T./m3 pour 
toutes les communes.  
DECISION DU COMITE SYNDICAL : ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

Délibération No 2023/004 
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Note 4 CONTRIBUTION DES COMMUNES POUR L’ANNEE 2023 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2224-1, et Vu la circulaire du 12 décembre 1978, 

Considérant la contribution annuelle versée par le Syndicat d'assainissement au concessionnaire pour l'entretien du réseau pluvial, et la révision tarifaire appliquée 
sur les prestations réalisées en 2022 dont le coefficient est de 1.117103,  

Le Président propose de fixer le montant de la contribution des Communes de Nemours, Saint Pierre Lès Nemours, Bagneaux sur Loing, Darvault et Poligny pour 
l'année 2023 à 89 037.58 € H.T. soit 97 941.34 € T.T.C. (TVA à 10%). 

Il est rappelé que cette contribution est forfaitaire et répartie, par commune, suivant le linéaire de réseau pluvial à entretenir, à savoir : 

 

Communes 

Linéaire 

réseau pluvial  Contribution forfaitaire pour 
entretien réseau pluvial 2023 

Répartition par commune 
Pour mémoire,  

montants TTC 2022 

en mètres linéaires 
En % du linéaire 

total 
En € H.T. En € T.T.C. 

Nemours 37 576 ml 53.36 % 

89 037.58 € H.T. 

97 941.34 € T.T.C 

47 510.21 € 52 261.23 € 50 052.05 € 

Saint Pierre Lès Nemours 22 668 ml 32.19 % 28 660.46 € 31 526.50 € 30 193.82 € 

Bagneaux sur Loing 5 046 ml 7.16 % 6 380.56 € 7 018.62 € 6 721.93 € 

Darvault 2 469 ml 3.51 % 3 121.81 € 3 433.99 € 3 288.83 € 

Poligny 2 661 ml 3.78 % 3 364.54 € 3 701.00 € 3 544.55 € 

Total 70 420 ml 100 % 89 037.58 € 97 941.34 € 93 801.18 € 

 

Il est précisé que cette recette sera inscrite au Budget Primitif 2023 – Article 7063. 

DECISION DU COMITE SYNDICAL : ADOPTE A L’UNANIMITE 

Délibération No 2023/005 
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